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20 2 3  DLH  35  Location  de  lots  de  volumes  dans   l’immeuble  58  à  64,  rue
Mozart  /  45  à  49  rue  de  l’Assomption  (16 e)  à  la  RIVP  –Avenant  à  b ail
emphytéotique .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Les  baux  emphytéo tiqu es  passés  entre  la  Ville  de  Paris  et  les  bailleurs  sociaux
en  vue  de  la  réalisat ion  de  logemen t s  sociaux  compor t e n t ,  depuis  2012,  une
clause  autorisan t  l’emphytéote  à  conclure  et  à  renouvele r  des  locations,  y
compris  celles  relevant  du  statu t  des  baux  commer cia ux  régi  par  le  Code  de
commerc e ,  pour  une  durée  expiran t  au- delà  de  celle  du  bail  emphytéo tiqu e.
Cette  clause  permet  aux  titulaires  des  baux  comme rciaux  de  conserver
pleineme n t  leur  droit  à  renouvelleme n t  et/ou  à  indemnisa t ion  en  cas  de  congé,  à
l’échéance  du  bail  emphytéo tiqu e .   

La  Régie  Immobilière  de  la  Ville  de  Paris  (RIVP)  a  souhai té  que  cette  clause  soit
inséré e  dans  le  bail  emphytéotique  du  24  avril  1990  portan t  location  des  lots  de
volume  n°8,  9,  16  à  21,  28  à  31,  37  à  39,  41  et  43  dans  l’immeuble  commun al  58
à  64,  rue  Mozar t  /  45  à  49  rue  de  l’Assomption  (16 e).  Ce  bail  a  pris  effet  le  1 er

janvier  1986,  pour  venir  à  expira tion  le  31  décemb r e  2043.  Cette  modification
du  bail  perme t t r a i t  de  sécurise r  la  situation  juridique  des  locatai re s
commerciaux  situés  dans  l’immeuble.

Le  projet  de  délibéra t ion  soumis  à  votre  assemblée  a  donc  pour  objet
l’autorisa t ion  de  conclure  un  avenan t  au  bail  emphytéotique  24  avril  1990
portan t  location  de  lots  de  volume  dans  l’immeuble  commu n al  58  à  64,  rue
Mozart  / 45  à  49  rue  de  l’Assomption  (16 e).

L’avenan t  serai t  assor t i  des  conditions  essentielles  suivantes  :

- le  preneu r  à  bail  serai t  autorisé  à  consen ti r  et  à  renouveler  des  locations,  y
compris  celles  relevant  des  articles  L.145- 1  et  suivants  du  code  de  comme rc e ,
pour  une  durée  expirant  au- delà  de  celle  du  bail  emphytéotique .  Les  contra t s  de
location  ainsi  conclus  se  poursuivraien t  dans  les  mêmes  conditions  au  terme  du
bail  emphytéotiqu e,  la  Ville  de  Paris  les  repre n a n t  et  devenan t  bailleur  direct
des  locatai r es  de  l’emphytéo te  ;

- toutes  les  autre s  clauses  du  bail  demeu r e r a i e n t  sans  change m e n t .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  l’article  L.2122-
21  ;

Vu  le  Code  rural  et  de  la  pêche  mari time  et  notam m e n t  ses  articles  L.451- 1  et
suivants  ;

Vu  le  bail  emphytéo tique  du  24  avril  1990  portan t  location  à  la  RIVP  des  lots  de
volume  n°8,  9,  16  à  21,  28  à  31,  37  à  39,  41  et  43  dans  l’immeuble  commun al  58
à  64,  rue  Mozar t  / 45  à  49  rue  de  l’Assomption  (16 e) ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                  par  lequel  la  Maire  de  Paris  se
propose  de  conclure  un  avenan t  au  bail  emphytéo tiqu e  précité  ; 

Vu l’avis  de  M.  Le  Maire  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………..  ;

Vu l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du…….  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1     : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  société
RIVP,  dont  le  siège  social  est  situé   13,  avenue  de  la  Porte  d'Italie  (13e),  un
avenan t  au  bail  emphytéo tiqu e  du  24  avril  1990  portan t  location  à  la  RIVP  des
lots  de  volume  n°8,  9,  16  à  21,  28  à  31,  37  à  39,  41  et  43  dans  l’immeuble
commun al  58  à  64,  rue  Mozar t  / 45  à  49  rue  de  l’Assomption  (16 e) ; 
 
L’avenan t  sera  assor ti  des  conditions  essentielles  suivantes  :

-  le  preneu r  à  bail  sera  autorisé  à  consen ti r  et  à  renouvele r  des  locations,  y
compris  celles  relevant  des  articles  L.145- 1  et  suivants  du  code  de  comme rc e ,
pour  une  durée  expirant  au- delà  de  celle  du  bail  emphytéotique .  Les  contra t s  de
location  ainsi  conclus  se  poursuivront  dans  les  mêmes  conditions  au  terme  du
bail  emphytéotiqu e,  la  Ville  de  Paris  les  repre n a n t  et  devenan t  bailleur  direct
des  locatai r es  de  l’emphytéo te  ;

- toutes  les  autre s  clauses  du  bail  demeu r e r o n t  sans  change m e n t .  

Article  2  :  Les  frais  entraînés  par  la  rédac tion  ou  la  publicité  de  cet  avenan t ,
qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  de  la  RIVP.


